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Étant donné l’atténuation des pressions inflationnistes en octobre, le cycle de 

relèvement des taux de la Banque du Canada pourrait tirer à sa fin 

 
 

 L’inflation globale selon l’IPC s’est maintenue à 6,9 % d’une année à l’autre et les mesures « de base » sont restées 

sensiblement les mêmes. 

  La croissance mensuelle de l’IPC « de base » a ralenti et les tensions inflationnistes ont continué de s’atténuer. 

  La Banque du Canada devrait maintenir les taux d’intérêt en territoire « restrictif », mais son cycle de relèvement 

pourrait tirer à sa fin. 

 

Le recul de l’inflation dans les secteurs des aliments et du tourisme en octobre a été annihilé par la hausse du prix de 

l’essence et des taux d’intérêt sur les prêts hypothécaires. Par conséquent, l’inflation globale selon l’IPC se situe au même 

niveau que le mois dernier, soit 6,9 %. Dans le secteur des aliments, l’inflation a reculé pour la première fois en six mois, 

mais affiche toujours un niveau élevé. Elle s’établit à 10,1 % sur un an. Il est à noter que les pressions sur le prix de divers 

articles d’épicerie, comme la viande et les fruits, ont diminué. En ce qui a trait au secteur de l’énergie, le ralentissement de 

la hausse du prix du gaz naturel a été contrebalancé par la remontée du prix de l’essence. Les prix de l’énergie ont 

progressé de 16,2 % d’une année sur l’autre. 
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